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Les périmètres d'urbanisation de la ville de Thetford Mines

Cette carte en annexe (Annexe B) fait partie intégrante du 
règlement numéro 150, lequel utilise ladite carte pour remplacer
la carte des périmètres d'urbanisation de l'agglomération urbaine
de recensement du règlement numéro 75.
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Les affectations agroforestières de type 1
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 20 hectares et plus.

Les affectations agroforestières de type 2
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 10 hectares et plus.

Les affectations agroforestières de type 3
représentent les secteurs où il est possible d'implanter
une résidence sur une unité foncière de 5 hectares et plus.
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